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Reconnaissant les liens entre le trafic illicite et d'autres activités

criminelles organisées connexes qui sapent les fondements de l'économie

légitime et menacent la stabilité, la sécurité et la souveraineté des 
Etats,

Reconnaissant aussi que le trafic illicite est une activité criminelle

internationale dont l'élimination exige une attention urgente et le 
rang de

priorité le plus élevé,

Conscientes que le trafic illicite est la source de gains financiers 
et

de fortunes importantes qui permettent aux organisations criminelles

a transnationales de pénétrer, contaminer et corrompre les 
structures de l'Etat,

les activités comnerciales et financières légitimes et la société à tous les

niveaux,

Résolues à priver ceux qui ne livrent au trafic illicite du fruit de

leurs activités criminelles et à supprimer ainsi leur principal mobile,

Désireuses d'éliminer les causes profondes du problème de l'abus des

stupéfiants et des substances psychotropes, notamment la 
demande illicite de

ces stupéfiants et substances et les sains énormes tirés du trafic illicite,

Considérant qu'il est nécessaire de prendre des mesures pour 
contr8ler

certaines substances, y compris les précurseurs, les produits chimiques et les

solvants, qui sont utilisées dans la fabrication de stupéfiants et de

an substances psychotropes et dont la disponibilité a entrainé un accroissement

de la fabrication clandestine de ces stupéfiants et substances,

Résolues à améliorer la coopération internationale 
pour la répression du

trafic illicite par mer,

Reconnaissant que l'élimination du trafic 
illicite relève de la

responsabilité collective de tous les Etats et qu'une action coordonnée dans

le cadre de la coopération internationale est nécessaire à cette fin,


